
 
 

> OPERATEUR DE PARCOURS ACROBATIQUE EN HAUTEUR 
  CREPS SUD-EST -  Site de Boulouris 

 

Compétences, prérogatives, débouchés : 

 

L’opérateur de parcours possède les compétences nécessaires à l’exercice des missions listées dans 
la norme d’exploitation des PAH (EN 15567 2) et dans l’instruction 09-089 JS du 15 juillet 2009 
relative à la protection du public dans le cadre des activités physiques et sportives des «parcours 
acrobatiques en hauteur » (PAH) : 
 

• Apporter les informations nécessaires à la bonne utilisation du matériel et des ateliers par 
les pratiquants 

• Vérifier le bon équipement des pratiquants 
• Evaluer l’aptitude à évoluer en autonomie lors d’un parcours test 
• Veiller au respect des consignes de sécurité 
• Etre capable de mettre en oeuvre les procédures permettant de porter assistance aux 

personnes en difficultés sur les différents ateliers ou parcours 
 

Public concerné : 
 
Cette formation s’adresse à toute personne dont le projet professionnel est de devenir exploitant 
ou opérateur de parcours acrobatiques en hauteur. 

 

Conditions :  

• Avoir 18 ans au moins 
• Etre titulaire de l’Attestation de formation aux premiers secours 
• Fournir toute attestation, diplôme, passeport, etc. en rapport avec la pratique des PAH ou 

des sports de montagne 
• Posséder un certificat médical de non contre indication à la pratique et à la surveillance de 

parcours acrobatique en hauteur 
• Etre capable d’évoluer en autonomie sur des parcs acrobatiques en hauteur (niveau noir 

requis) 

 
Contenu de la formation : 

 
• Définition et développement de l’activité - connaissance de la réglementation relative aux 

PAH (norme AFNOR, instructions MJSJS…) 
• Notions de physique élémentaire liée aux parcours acrobatiques en hauteur 
• La connaissance du matériel et l’équipement des différents publics avec des EPI adaptés à 

leurs morphologies 
• L’importance du briefing et des consignes de sécurité : apprendre à présenter de façon 

claire le matériel et les consignes d’évolution  
• L’évaluation du niveau technique des utilisateurs au cours du parcours test 
• Gestion de groupe : au sol, sur le parcours, en fin de séance 
• Utilisation, gestion, entretien et rangement des EPI 
• Les opérations de surveillance des EPI au cours de la pratique 
• Gestion de sa propre sécurité en autonomie et de celle de ses équipiers au sol et en hauteur 
• Participation aux opérations de dégagement du public : réchappes, sauvetages, etc. 
• Le plan de prévention d’un site et les procédures d’évacuation du public en cas de force 

majeur 
• Les gestes de premier secours adaptés à un PAH 
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• Connaissance du milieu naturel et sensibilisation à la protection des arbres/de la flore et de 
la faune. 

• Les termes en anglais adaptés à la surveillance 
• Notions pour la préparation, l’entretien et la réparation d’ateliers en hauteur 
• Entretien et contrôle des PAH 
• Pédagogie pratique : encadrement de groupes sur le parcours 
• Manœuvres de cordes : nœuds d’encordement, nœuds de blocage, nœuds autobloquants, 

les systèmes débrayables, les méthodes de descente, les remontées sur cordes, les nœuds 
coulissants, l’assurage 

 
Tous les stagiaires se verront remettre un mémento regroupant l’ensemble des cours théoriques et pratiques. 
 

Calendrier : Formation se déroulant en alternance 
5 jours consécutifs en centre de formation (35h) : 

• A Boulouris du lundi 19 au vendredi 23 mars 2012 
 

20 jours de périodes en entreprise (140h): 
• Entre le 24 mars et le 31 août 2012 

    
Volume horaire global : 175 heures 

 

Déroulement de la formation : en alternance selon les dates mentionnées ci-dessus. 
 

Possibilité d’ouvrir des session de formations à la demande d’une ou plusieurs entreprises de 
PAH partenaires du CREPS SUD-EST  qui ont des employés à former en dehors des dates du 
calendrier annuel des formations : nous contacter pour en savoir plus. 
 

Sélection : Sur dossier 
  

Nombre de places : 24 participants 
 

Modalités d’évaluation 
Evaluation en continue en centre de formation et en entreprise. 
 

Aspects financiers : 
Tarif de la formation : 518 €uros 
Frais de dossier : 20€ 

Hébergement et restauration : Voir dossier d’inscription  
 

 

Inscription : 
 

• Site de Boulouris : dossier à télécharger sur le site  http://www.crepspacaboulouris.fr ou 

à retirer au secrétariat des formations : tél. 04 94 40 27 43  et  à déposer pour le  
vendredi 24 février 2012   délai de rigueur 

 
 
 

Responsable de la formation 
 
David GODEFROY, formateur CREPS PACA site de Boulouris 
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